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ARRETE n° DS 2018/061 
 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

 
du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 
Vu le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, 
consacré aux Agences régionales de santé  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles  
 
Vu le code de la sécurité sociale  
 
Vu le code du travail  
 
Vu le code de la défense  
 
Vu le code de l’environnement 
 
Vu le décret du 25 juillet 2018, portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, 
maître des requêtes au conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France, à compter du 3 septembre 2018. 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
 
Délégation est donnée à Monsieur Marc PULIK, Délégué départemental des Yvelines à 
effet de signer, pour la délégation départementale des Yvelines, les actes relatifs aux 
domaines suivants :  
 
- Veille et sécurité sanitaires  
 
- Ressources humaines et affaires générales 
 
- Démocratie sanitaire et inspections  
 
- Ambulatoire et service aux professionnels de santé  
 
- Etablissements de santé  
 
- Autonomie  
 
- Prévention et promotion de la santé.  
 
 
 



 

 

Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures 
contentieuses relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la 
désignation des agents, placés sous son autorité, chargés d’assurer la représentation du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à l’audience dans le cadre 
desdites procédures.  
 
 
Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France :  
 

‾ Les actes de saisine des tribunaux administratifs et de la chambre régionale des 
comptes d’Ile-de-France 
 

‾ Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité 
des structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à l’exception de ceux relatifs aux pharmacies, aux laboratoires de biologie 
médicale et aux sociétés de transport sanitaire  
 

‾ Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux 
membres du Gouvernement, aux parlementaires et aux Présidents des conseils 
régionaux et départementaux. 

 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Délégué départemental des Yvelines, délégation 
de signature est donnée à Madame Corinne DROUGARD, Déléguée départementale 
adjointe, sur l’ensemble des attributions du Délégué départemental des Yvelines.  
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental des Yvelines et 
de la Déléguée départementale adjointe, délégation de signature est donnée aux 
responsables de département dans la limite de la compétence de leur service d’affectation 
:  
 

 ‾ Madame Nathalie GREMAUD, Responsable du département prévention et 
 promotion de la santé 
 

‾ Madame Delphine HUYGHE, Responsable du département établissements de 
santé  

 
‾ Madame Nathalie MALLET, Responsable du département veille et sécurité 

sanitaires 
 

‾ Madame le Docteur Nathalie RABIER-THOREAU, Responsable du département 
ambulatoire et service aux professionnels de santé 
 

‾ Madame Christine VUILLAUME, Responsable du département autonomie. 
 



 

 

 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental des Yvelines, 
de la Déléguée départementale adjointe et des Responsables de départements, délégation 
de signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de compétence de leur service 
d’affectation :  
 

 
‾ Madame Maud BARCELO, département autonomie, secteur personnes 

handicapées 
 

‾ Madame Elise CALAFAT, département prévention et promotion de la santé  
 

‾ Madame Marjorie CLOP, département autonomie, secteur personnes âgées 
 

‾ Monsieur Philippe DEMARE, département autonomie, secteur personnes 
handicapées 
 

‾ Monsieur le Docteur Hung DO CAO, département établissements de santé 
 

‾ Madame Sophie FABER, département veille et sécurité sanitaires 
 

‾ Madame Nathalie GALLET, département établissements de santé 
 

‾ Monsieur Boris GARRO, département veille et sécurité sanitaires, 
 

- Madame Marie-Claude GOURDET, département veille et sécurité sanitaires, 
 

- Madame le Docteur Sylvie GUIBERT, département autonomie, service personnes 
âgées 

 
‾ Madame Jennifer KUNAKEY, département autonomie, secteur personnes âgées 

 
‾ Madame Lorraine MANCEAU, département prévention et promotion de la santé 

 
‾ Madame Nadège MAVOKA-ISANA, département veille et sécurité sanitaires 

 
‾ Madame le Docteur Vanessa MESLE, département veille et sécurité sanitaires 

 
‾ Madame Catherine MISSEL, département autonomie, secteur personnes 

handicapées et réclamations inspections 
 

‾ Madame Flore MOITSINGA, département autonomie, service personnes âgées 
 

‾ Madame Céline MONESTIER-DELONNE, département ambulatoire et service aux 
professionnels de santé  
 

‾ Monsieur Guillaume MOURET, département établissements de santé 
 

‾ Madame Isabelle OTLET, département prévention et promotion de la santé 
 

‾ Madame le Docteur Blandine PICON, département autonomie et département 
établissements de santé 
 

‾ Madame Marie-France PLAZANET, département établissements de santé  



 

 

 
‾ Madame Sylvie ROME, département autonomie, secteur personnes handicapées 

 
‾ Madame Elisabeth SENEJOUX-QUENTIN, département ambulatoire et service aux 

professionnels de santé  
 

- Madame le Docteur Sylvie WEBER, département établissements de santé.  
 

 
Article 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Anne-Lyse PENNEL-PRUVOST, Déléguée 
départementale du Val d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des 
eaux conditionnées, relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France.  
En cas d’absence ou d’empêchement de la Déléguée départementale, la délégation qui lui 
est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Mme Anne VENRIES, Déléguée 
départementale adjointe. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de la Déléguée départementale, de la 
Déléguée départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le domaine 
précité, à Monsieur Yves IBANEZ, Responsable du département veille et sécurité 
sanitaires.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de la Déléguée départementale, de la 
Déléguée départementale adjointe et du Responsable du département veille et sécurité 
sanitaires, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à Madame Helen 
LE GUEN, service santé environnement.  
 
 
Article 7 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc PULIK, Délégué départemental des 
Yvelines, à effet de signer tous les actes relatifs au domaine des crématoriums, relevant de 
la compétence de l’Agence régionale de santé Ile-de-France.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Délégué départemental des Yvelines, délégation 
de signature est donnée, dans le domaine précité, à Madame Corinne DROUGARD, 
Déléguée départementale adjointe des Yvelines. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Délégué départemental des Yvelines et 
de la Déléguée départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le 
domaine précité, à Madame Nathalie MALLET, Responsable du département veille et 
sécurité sanitaires de la délégation départementale des Yvelines. 
 
 
Article 8 
 
L’arrêté n° DS - 2018/014 du 13 mars 2018 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est abrogé.  
 



 

 

 
Article 9 
 
Le Délégué départemental des Yvelines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et 
des Yvelines.  
 
 

Fait à Paris, le 3 septembre 2018 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

Signé 
 
Aurélien ROUSSEAU 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018215-0003 
 
 
 

signé par 
Céline GERSTER, Directrice départementale par intérim de la protection des 

populations des Yvelines 
 

Le 3 août 2018  
 
 
 
 
 

Direction départementale de la protection des populations des Yvelines 
 

 
 
 
 
 

Arrêté relatif à la subdélégation de signature de Madame Céline GERSTER, Directrice 
départementale par intérim de la protection des populations des Yvelines 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018225-0010 
 
 
 

signé par 
Isabelle ROUGELOT, Comptable, responsable du service des impôts des entreprises de 

Rambouillet 
 

Le 13 août 2018  
 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des entreprises de Rambouillet 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018239-0004 
 
 
 

signé par 
Alain MATTEI, Comptable de la Trésorerie de Limay 

 
Le 27 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable de la 
trésorerie de Limay 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018241-0006 
 
 
 

signé par 
Catherine BARBE, Comptable, responsable du service des impôts des particuliers de de 

Saint-Germain en Laye Est 
 

Le 29 août 2018  
 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des particuliers de Saint-Germain en Laye Est 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018246-0002 
 
 
 

signé par 
Brigitte HUART, Comptable de la Trésorerie d'Epône 

 
Le 3 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable par 
interim de la trésorerie d'Epône 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018246-0004 
 
 
 

signé par 
M. Jean Jacques BROT, Préfet 

 
Le 3 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DICaT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature à 
Monsieur Stéphane GRAUVOGEL, sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye,  

dans le cadre de l’intérim des fonctions de secrétaire général  
de la préfecture des Yvelines 

 
  
 
 
 






